


 



OCCITANIE
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et du développement durable
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N°Saisine : 2022-011138

N°MRAe : 2022ACO25

Avis émis le 20 décembre 2022

Avis conforme

de dispense d’évaluation environnementale,

rendu en application de l’article R. 104-35 du code de l’urbanisme,

sur la modification n°2 du plan local d'urbanisme (PLU) de 
Castelnaudary (11) 



La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l'environnement et
du  développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du code de l’environnement ;

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-35 ;

Vu  le  décret  n°2022-1165  du  20  août  2022  portant  création  et  organisation  de  l’Inspection
générale de l’environnement et du développement durable ;

Vu  les  arrêtés  ministériels  du  11  août  2020,  21  septembre  2020,  23  novembre  2021,
24 décembre 2021, 24 mars 2022 et 28 septembre 2022 portant nomination des membres des
missions régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie
adopté le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du
07 janvier 2022, portant délégation pour adopter les avis ;

Vu la demande d’avis conforme dans le cadre d’un examen au cas par cas relative au dossier
suivant :

• n° 2022-011138 ;

• modification n°2 du plan local d'urbanisme (PLU) de Castelnaudary (11) ; 

• déposée par la personne publique responsable Commune de Castelnaudary ;

• reçue le 28 octobre 2022 ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date du 02/11/2022  et l’absence de réponse
dans un délai de 30 jours ;

Vu la consultation de la direction départementale des territoires et de la mer du département de
l’Aude en date du 02/11/2022 et l’absence de réponse dans un délai de 30 jours ; 

Considérant  qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des
enjeux connus par la MRAe, le projet  n’est pas susceptible d’entraîner des impacts notables sur
l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27
juin  2001  relative  à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur
l’environnement ;

Rend l’avis conforme qui suit :

Article 1er

Le projet de modification n°2 du plan local d'urbanisme (PLU) de Castelnaudary (11), objet de la
demande n°2022-011138, ne nécessite pas d’évaluation environnementale.

Le présent avis conforme sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du
public.

Article 2

Le présent avis sera publié sur le site internet de la mission régionale d’autorité environnementale
Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.
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http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/examen-au-cas-par-cas-et-autres-decisions-r100.html


Cet avis a été adopté par délégation par Stéphane PELAT conformément aux règles de délégation
interne à la MRAe (décision du 07 janvier 2022). Ce dernier atteste qu’aucun intérêt particulier ou
élément  dans  ses  activités  passées  ou  présentes  n’est  de  nature  à  mettre  en  cause  son
impartialité dans le présent avis. 
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Commune Castelnaudary
Superficie de la commune (en ha) 4 772
Population (minicipale INSEE 2019) 12 187
Communauté de communes d'appartenance Castelnaudary Lauragais Audois
Bassin de vie Ouest-Audois

Glossaire de hiérarchisation Centralité sectorielle
Situation en matière de planification PLU
Date du document en vigueur 09/07/1905
Procédure engagée Modification

Présentation du territoire Enjeux de la procédure

Commune : CASTELNAUDARY
Bureau d'études : OC'TEHA
Procédure : Modification de droit commun n°2

Date de commission urbanisme : 10 novembre 2022
Date de Bureau syndical : 10 nov 2022

le PLU de Castelnaudary date de 2017, une modification simplifiée n°1 a été 
approuvée le 15 avril 2019.
La modification de droit commun n°2 prescrite le 11 octobre 2022 a pour objectifs 
la:
- Modification de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation de Picotis 
afin d’affirmer une diversification de l’offre en logement sur le territoire 
communal:
• De permettre la réalisation de l’opération d’ensemble en une tranche,
• De réajuster les typologies d’habitat attendues, 
• De repenser les espaces publics, les aménagements paysagers et la desserte du 

secteur. 
- Modification du règlement (écrit et graphique) : 
• Modification ou suppression d’emplacements réservés (datant de 2018), les 

projets des collectivités bénéficiaires ayant évolué,
• Modification de l’article «U3-9 - Emprise au sol des constructions», afin de 

préciser les conditions relatives aux annexes notamment,
• Article N11 - Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords, afin de définir des prescriptions en adéquation avec les caractéristiques 
du bâti existant sur l’aérodrome. 

- Mise à jour des annexes : intégration des arrêtés portant approbation des cartes 
de bruit des routes départementales, de bruit du réseau ferroviaire sur le 
territoire du département de l’Aude, de bruit des autoroutes nationales 
concédées sur le territoire du département de l’Aude



Commune : CASTELNAUDARY
Bureau d'études : OC'TEHA
Procédure : Modification de droit commun n°2

Date de commission urbanisme : 10 novembre 2022
Date de Bureau syndical : 10 nov 2022

secteurs concernés



Commune : CASTELNAUDARY
Bureau d'études : OC'TEHA
Procédure : Modification de droit commun n°2

Date de commission urbanisme : 10 novembre 2022
Date de Bureau syndical : 10 nov 2022

photos secteur picotis



Commune : CASTELNAUDARY
Bureau d'études : OC'TEHA
Procédure : Modification de droit commun n°2

Date de commission urbanisme : 10 novembre 2022
Date de Bureau syndical : 10 nov 2022

avant

après

OAP PICOTIS



Avis technique :

La modification de l’OAP Picotis interroge au regard de la réduction du nombre de logements collectifs au profit de logements pavillonnaires et au risque ne pas 
atteindre les objectifs de densité fixés dans le SCOT (densité qui s’apprécie en terme de compatibilité de manière globale sur l’ensemble du projet communal). 
Pour rappel le SCOT prévoit pour la centralité sectorielle une densité minimale brute de 25 à 40 logements par hectare.
Les autres objets de la modification n'appellent pas de remarques particulieres.

Au regard des efforts de densification de la commune sur des secteurs priorisés, notamment la ZAC des Griffouls, de la localisation du secteur Picotis, de l'absence de 
transport en commun sur cette zone et en faveur d'une meilleure intégration paysagère, le projet est jugé compatible avec les orientations du SCoT.

Il est proposé de rendre un avis favorable.










